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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

  
Vendredi 28 Octobre 

  

LA MATERNITÉ DES HÔPITAUX DE SAINT-MAURICE (94) 
GARDE SES MÉDECINS ET POURRA CONTINUER A 

ACCUEILLIR LES PATIENTES 
  
Un accord a été trouvé dans le conflit qui opposait la direction des Hôpitaux de Saint-
Maurice  au Collectif de défense de la Maternité.  
 
Ce conflit né de la mise à l’écart des médecins attachés conduisait à une pénurie de 
médecins anesthésistes jusqu’à l’arrêt prévisible de la maternité au vendredi 28 
octobre. 
 
Le collectif a rencontré les élus locaux le 27 octobre 2011. Etaient présents : 
- Le sénateur-maire M. CAMBON,  
- le député de la circonscription M. HERBILLON, 
 - le directeur des Hôpitaux de Saint-Maurice M. FRECHOU,  
- le chef de pôle de La Maternité, Mr le Dr BARDOU 
- Mme le DR  PREZIOSI médecin anesthésiste 
- M. IRURETA-GOYENA cadre de santé-puériculteur,  
- les syndicats SUD et CGT représentés respectivement par M. PIEZANOWSKI et M. 
FRANCOIS.  
 
Lors de cette réunion, la proposition du Collectif a été entérinée par Mr FRECHOU. 
Les médecins attachés associés pourront continuer à prendre des gardes au sein de 
l’établissement : une astreinte à domicile assurée par des praticiens hospitaliers est 
mise en place afin de permettre la continuité des soins. 
 
Cette victoire a été obtenue grâce à la mobilisation de tous : Nous tenons à remercier 
chaleureusement l’ensemble du personnel de la maternité, la communauté médicale 
et paramédicale des Hôpitaux de Saint-Maurice, les syndicats SUD et CGT et la 
population.  
 
Le Collectif est conscient que ce succès s’inscrit dans le contexte de tous les 
dangers pour l’hospitalisation publique. Mais il vaut avertissement : le personnel se 
mobilisera autant que nécessaire pour garder sa Maternité. 
  
 
 
Contacts : 
Dr BARDOU 01 43 96 66 54 
Dr PREZIOSI 01 43 96 60 68    c.preziosi@hopitaux-st-maurice.fr 
SUD 01 43 96 60 54 
CGT 01 43 96 60 57 
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